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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION SENIORS 

Réunion du mercredi 22 mars 2023 

Présidence : M. Jacques Gay 
Présents : MM. Bernard Guiraudou –Bruno Lefevere  
Excusés : MM. Patrick Langenfeld – Sylvain Sanna 
Assiste à la réunion : M. Mazouz Belgharbi, Président de la Commission de la Pratique Sportive 
 
Le procès-verbal de la réunion du 15 mars 2023 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Générale 
d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de délais prévues aux articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de sept jours à dater du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

COUPES DE L’HÉRAULT ET CHALLENGE MAURICE MARTIN 

Le tirage au sort des demi-finales de Coupes de l’Hérault Seniors, Challenge Maurice Martin du 23 avril 2023 
et Coupe de l’Hérault Vétérans du 21 avril 2023 aura lieu le lundi 3 avril 2023 à 18h30 dans l’atrium de la 
Maison Départementale des Sports Nelson Mandela, Zac Pierresvives à Montpellier, suivi d’un apéritif dinatoire. 
 
Les clubs en lice sont cordialement invités à y a assister (2 personnes par club maximum). 

RÉUNION DES CLUBS D4 ET 5 

La Commission de la Pratique Sportive souhaite recueillir le ressenti des clubs concernant le championnat D4 
et 5 pour réfléchir sur la saison prochaine. 
 
A cet effet, les clubs évoluant dans cette compétition sont invités à assister à une réunion le lundi 17 avril 2023 
à 18h30 à la Maison Départementale des Sports Nelson Mandela, Zac Pierresvives à Montpellier. 
 
Les clubs sont priés de confirmer par mail leur présence avant le lundi 10 avril 2023 au service compétitions. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

D1 

PAULHAN ES 1/M. ARCEAUX 1 
Du 9 avril 2023 
Est avancée au 7 avril 2023 
(Accord des clubs) 

D4 ET 5 

 Poule D 
 

M. ATLAS PAILLADE 3/ST MARTIN LONDRES US 1 
Du 26 mars 2023 
Est avancée au 25 mars 2023 
(Accord des clubs) 
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VÉTÉRANS 

 Poule C 
 

MONTAGNAC US 3/ROC SOCIAL SETE 2 
Du 24 mars 2023 
Est reportée au 7 avril 2023 
(Accord des clubs) 

INFORMATION AUX CLUBS 

PEROLS ES 2/JUVIGNAC AS 2 
50323.2 – D3 (B) du 19 mars 2023 
 
Le service Compétitions a transmis le 20 mars 2023 le dossier à la Commission Règlements & Contentieux pour 
ce qui la concerne. 

FORFAIT 

U.S. BEZIERS 3 
51004.1 – Vétérans (E) du 19 mars 2023 
Contre OL MARAUSSAN BITER 3 
 
Courriel du 17 mars 2023 
Amende : 40 € (20 € pour forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre, X 2 à domicile) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS ADRESSÉES HORS DÉLAIS 

VU les feuilles de matchs, 
 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour feuille de match adressée hors délais : 
 
ROC SOCIAL SETE 1 
50381.2 – D3 (C) du 12 mars 2023 
Amende : 1er HD* : 1 € 
(Cachet de la Poste du 15 mars 2023) 
 
MAUGUIO CARNON US 4 
51085.2 – Vétérans (A) du 10 mars 2023 
Amende : 1er HD* : 1 € 
(Cachet de la Poste du 15 mars 2023) 
 
M. PAILLADE MERCURE 2 
50779.2 – Vétérans (B) du 10 mars 2023 
Amende : 4ème HD* : 50 € (cf. JO N° 24) 
(Reçue à l’accueil le 17 mars 2023) 
 
LA PEYRADE OL 3 
50778.2 – Vétérans (B) du 10 mars 2023 
Amende : 4ème HD* : 50 € (cf. JO N° 26) 
(Cachet de la Poste du 18 mars 2023) 
 
HD* : hors-délai 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 
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FEUILLES DE MATCHS INFORMATISÉES – TABLETTE NON UTILISÉE 

Vu les feuilles de matchs version « papier »,  
Vus les rapports des officiels,  
Après vérification de l’analyse FMI via FOOT2000 et des paramétrages dans FOOTCLUBS, 
 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour défaut d’utilisation de la tablette : 
 
ST ANDRE SANGONIS OL 2 
56774.1 – Challenge Maurice Martin du 19 mars 2023 
Amende : 2ème infraction : 50 € (cf. JO N° 18) 
(Mot de passe incorrect) 
 
GIGEAN R S 1 
50381.2 – D3 (C) du 12 mars 2023 
Amende : 1ère infraction : 1 € 
(Mot de passe incorrect) 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLE DE MATCH NON PARVENUE – RAPPEL 

BALARUC STADE 3 
56749.1 – Coupe de l’Hérault Vétérans du 17 mars 2023 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du 5 avril 2023, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 29 mars 2023 
 

Le Président, 
Jacques Gay 

 

Le Secrétaire de séance, 
Bernard Guiraudou 

 
 
 
 
 


